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INFORMATIONS AUX CANDIDATS 

 
RECOMMANDATIONS IMPORTANTES AUX CANDIDATS 

Il est recommandé à chaque candidat : 
- de vérifier qu’il répond à toutes les conditions d’inscription à l’examen d’avancement de grade 
- de dûment compléter le dossier d’inscription et d’y joindre toutes les pièces justificatives demandées : si des pièces sont manquantes, une seule 

réclamation sera effectuée avant le rejet du dossier 
 

Les dossiers reçus hors délais (cachet de la poste faisant foi) ou insuffisamment affranchis seront systématiquement refusés. 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS RECONNUS TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

Les candidats reconnus travailleurs handicapés par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées peuvent bénéficier d'un 
aménagement spécial des épreuves prévues par la réglementation (adaptation de la durée, fractionnement des épreuves, aides humaines et 
techniques). L'octroi d'aménagements d'épreuves est subordonné à la production d'une demande du candidat accompagnée : 

- de la notification de la décision de la commission lui reconnaissant la qualité de travailleur handicapé 

- d'un certificat médical délivré par un médecin agréé par le préfet du département de son lieu de résidence (si possible compétent en matière de 
handicap), confirmant la compatibilité de son handicap avec l'emploi auquel le concours ou l'examen professionnel donne accès et précisant 
l'aménagement nécessaire 
 

Rappel : L'article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés directement sans 
concours. Ils sont engagés en qualité d'agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l'emploi 
postulé. 
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PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS ET PRINCIPALES FONCTIONS 

 

PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS 

Les attachés territoriaux constituent un cadre d’emplois administratif de catégorie A. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades : 

- d’attaché 

- d’attaché principal 

- d’attaché hors classe 

 

PRINCIPALES FONCTIONS 

Ils participent à la conception, à l'élaboration et à la mise en œuvre des politiques décidées dans les domaines : administratif, financier, 
économique, sanitaire, social, culturel, de l'animation et de l'urbanisme. Ils peuvent ainsi se voir confier des missions, des études ou des fonctions 
comportant des responsabilités particulières, notamment en matière de gestion des ressources humaines, de gestion des achats et des marchés 
publics, de gestion financière et de contrôle de gestion, de gestion immobilière et foncière et de conseil juridique. Ils peuvent également être 
chargés des actions de communication interne et externe et de celles liées au développement, à l'aménagement et à l'animation économique, 
sociale et culturelle de la collectivité. Ils exercent des fonctions d'encadrement et assurent la direction de bureau ou de service. 

Ils peuvent, en outre, occuper les emplois administratifs de direction des collectivités territoriales, des mairies d’arrondissement ou de groupe 
d’arrondissements des communes de Lyon et de Marseille assimilés à des communes et des établissements publics locaux assimilés dans les 
conditions prévues par les articles 6 et 7 du décret n°87–1101 du 30 décembre 1987. 
 
Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 2 000 habitants, les départements, les régions 
et les offices publics d'habitations à loyer modéré de plus de 3 000 logements ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une commune 
de plus de 2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des 
établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux. Ils peuvent, en outre, 
occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 2 000 habitants, des mairies d’arrondissement ou de groupe 
d’arrondissements des communes de Lyon et de Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants et des conseils de territoire de la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes de plus de 20 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office public 
d'habitations à loyer modéré de plus de 1 500 logements. 

Les titulaires du grade d'attaché hors classe exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 10 000 habitants, les autres collectivités 
territoriales, les services départementaux d'incendie et de secours, les offices publics de l'habitat de plus de 5 000 logements ainsi que les 
établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 10 000 habitants ou à un département dans les conditions fixées par le décret 
du 22 septembre 2000 précité. Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 habitants, 
des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements de Lyon et de Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants ou 
exercer les fonctions de directeur d'office public de l'habitat de plus de 5 000 logements ou d'un établissement public local assimilé à une commune 
de plus de 10 000 habitants et des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes de plus de 20 000 
habitants dans les conditions fixées par le décret du 30 décembre 1987 précité. 
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MODALITÉS D’ACCÈS AU CADRE D’EMPLOIS 

 
 

L’examen professionnel est ouvert aux attachés : 

- justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est dressé le tableau d’avancement d’une durée de 3 ans de services effectifs 
dans un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau 

ET 

- ayant atteint le 5ème échelon du grade d’attaché 
 

Les candidats doivent être en fonction à la clôture des inscriptions. 

 

Les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984, au plus tôt un an avant 
la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au grade ou au cadre d’emplois 
d’accueil fixées par le statut particulier (article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013). 
 
 

ÉPREUVES DE L’EXAMEN 

 
 
L’examen professionnel comporte une épreuve écrite d’admissibilité et une épreuve orale d’admission, dont les sujets sont choisis par le jury de 
l’examen. 

 

L’ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 

 
L’épreuve écrite d’admissibilité consiste en la rédaction d’une note, à partir d’un dossier de mise en situation professionnelle, ayant pour objet de 
vérifier l’aptitude du candidat à l’analyse et la capacité à proposer des solutions opérationnelles argumentées. 

Durée : 4 heures ; coefficient 1 
 
 

L’ÉPREUVE ORALE D’ADMISSION 

 
L’épreuve orale d’admission, consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle. 
L’entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes de l’intéressé, en particulier en matière d’encadrement, ses connaissances administratives 
générales, notamment sur le fonctionnement et les activités des collectivités territoriales, ainsi que sa motivation à exercer les fonctions 
généralement assumées par les attachés territoriaux principaux. 

Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 1 
 
 

 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve écrite ou orale entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients 
correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury peuvent se présenter à l’épreuve d’admission. 

 
Le cadrage indicatif des épreuves est consultable en ligne notamment sur le site www.cig929394.fr, rubrique « accès à la fonction publique 

territoriale », puis « rechercher un concours ». 

 

Les annales corrigées des concours de la fonction publique territoriale organisés par le CIG de la petite couronne sont éditées par 
la Documentation Française : www.ladocumentationfrancaise.fr ou 01 40 15 70 00. 

 

  

http://www.cig929394.fr/
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/
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DÉROULEMENT DE CARRIÈRE 
 

ATTACHÉ HORS CLASSE 
 
 
 

Cas n°1 : Conditions tableau d’avancement 
 

- avoir au moins atteint le 5ème échelon du grade d’attaché principal ou le 3ème échelon du grade de directeur 
ET justifier : 

- soit de 6 années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à l’indice brut 985, à la date d’établissement du tableau 
- soit de 8 années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à l’indice brut 966, à la date d’établissement du tableau 
- soit de 8 années d’exercice, dans un cadre d’emplois de catégorie A de fonctions de direction, d’encadrement, de conduite de projet, ou 

d’expertise, correspondant à un haut niveau de responsabilité 
 

Les services pris en compte doivent avoir été effectués en qualité de titulaires d’un grade d’avancement du cadre d’emplois des attachés ou 
d’un corps ou cadre d’emplois comparable. 

 

 

OU 
 

 

Cas n°2 : Conditions tableau d’avancement 
 

Peuvent être inscrits les attachés principaux et les directeurs ayant fait preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle : 
- soit les attachés principaux doivent justifier de 3 ans d’ancienneté dans le 9ème échelon de leur grade 
- soit les directeurs doivent avoir atteint le 7ème échelon de leur grade 

 
Une nomination au grade d’attaché hors classe à ce titre ne peut être prononcée qu’après 4 nominations du cas n°1. 

 

 
 

ATTACHÉ PRINCIPAL 
 

 

Conditions examen professionnel d’avancement de grade 
 

- justifier au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est dressé le tableau d’avancement d’une durée de 3 ans de services effectifs dans un 
cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau 
ET 

- avoir atteint le 5ème échelon du grade d’attaché 
ET 

- être admis à un examen professionnel 
 

 

OU 
 

 

Conditions tableau d’avancement 
 

- justifier au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi, d’au moins 7 ans de services effectifs 
dans un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau 
ET 

- avoir atteint le 8ème échelon du grade d’attaché 
 

 

 

ATTACHÉ 
 

 

Concours externe 

Concours interne 

Troisième concours 
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RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES 

 

- Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et portant diverses 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale. 

- Décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés territoriaux. 

- Arrêté ministériel du 17 mars 1988 modifié fixant les modalités d'organisation de l’examen professionnel au grade d’attaché principal. 

 


